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4.9 

Typederoc+: M 

Amendement; 

INSTITUTIONNEL 
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Type de zone : 

Amendement : 

COMMUNICATION ET 
SERVICES PUBLICS 
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5.1 1 GRILLE DES SPeClFlCATlONS N' I 
Type de Zone : Ra ?K Zones assujeaies : Ra I 
Amendement : 9 

I 1 

I l I l 
I I I l 

1 I I 
PUBLIC ET PUMk el InsIIIuIIoiIneI l 1 x 1  X I  
INSTITLMONNEL Public el inslilulionnel II 

PuMic el insliMlonn81 111 

SPÉCIFIOUEMENT 

" .., 
DU BATIMENT 
PRINCIPAL 7 %ombre de chambres 

__ 

ü Nombre d ( l t a g L  
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5.1 D€S ZO- 1 GRILLE DES WÉCIFICATIONS NO 

Type de zone : Rb 
Amendement: 
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5.1 
, .  Type de zone : Rc ,,,& 

Amendemen1 : 

COMMUNICATION ET 
SERVICES PUBLICS 

GRILLE DES SPdClFlCATlONS N* 

ïonesaççu~eiües : RC 

Ir’ Pour 188 HLM, 1 Biags, 3p m mlnlmum 
ARTICLES OU A D’AUTRES 
R~GLEMENTS -~ - 

J 

GASTON ST-PIERRE ET ASSOCI$S V N E  DE NOTRE-DAME.DU-~AC PAGE 59 
R~GLEMENT DE ZONAGE 



GRUE DES SPk4FICATK)NS N O  5.1 1 
Typedezone Rd zones assujenies Rd 

h e r d e m e m  

Type dusage ldenldicallon des USâaeS SulortsSs dans la zone Il i c ' 

VENTE ET SERWCE 

EXTRACTION DE RICHESSES 
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5.1 -~ Type de zone : Re ::A. 
Amendement : 

l I 
I l l I I l 
I I I I I ! 

l 
INDUSTRIEL Induslrlel I 

Indusiriel Il 
Inàuslrlel 111 

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS No 

Zones assujetiies : Re 

PRODUCTION ET I I l l l I l 1 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NANUELLES I I l I I l I I 
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1 GRILLE DES SPÉCIFICATIONÇ No 5.f I t:K: 
7 .. , ones assujetties : Rf Type de zone : Rf I 

Amendement : I I I 

COMMERCE DE 
VENTE ET SERVICE 

DE RICHESSES 

SPÉCIFIQUEMENT 

RÉFÉRENCES AUX 
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8.1 

Typedezone: 1 Zmes assujeffles : I 

Amendement : 

VENTE ET SERVICE 

RÉFÉRENCES AUX 
ARliCCEÇ OU A D'AUTRES 
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6.1 & 1 GRUE DES SF'&XKATDNS No (FN1LLE 2 VDtii F E W  1) 
Typedezone: 1 

&mrdement: 

Zonea assuJeiUes : I 

COMMUNlCATiON ET 
SERVICES PUBUCS 

SPBCIFIWEMENT 

SP~CIFIWEMENT 

IMPLANTATION 

S OU A DAUTRES 
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Amendement : ; 
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Amendement : 

I N S T W O N N E L  

COMMUNlCATtON ET 
SERVICES PUBLICS 

SP~CIFIQUEMENT 

ES OU A D'AUTRES 
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GRILLE DES ÇPÉCIFICATH)EIÇ N' 

Typederooe: Tc 
Amendement : 

COMMERCE DE 
VENTE ET SERVICE 

EXTRACTION DE RICHESSES 

ARTICLES OU A D'AUTRES 
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I 

COMMUNlCATiON ET 
SERVICES PUBLICS 

SPÉCIFIWEMENT 

GASTMI ST-PIERREETASÇOCIÉS V u  DE NOTRE-DAMEWIAC PAGE 02 
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GRIUT DES S&UFlCAmtcS W 8.1 
ETSERVlCE 

Typedezone: Cb 
Amendermnt: 

COMMERCE DE 
VENTE ET SERVICE 

PRODUCTION ET 

GASTON ST-RERRE ET ASSOCICS V u  DE NOTRE-DAM~W-LIC PAGE 83 
R~GLEMENT DE ZONAGE 



Il 
ll 
II 

l l 1 1 I 
I I I I l I l 
I I I I I I I 

INDUSTRIEL lndustrlel I 
ndustriel II 
industriel i l 1  

USAGES 
SP~CIFIOUEMENT 
AUTORIS& 
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Amendement : I I 
I 

INSIINIIONNEL 
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Amerdememi : 

INSTlNTlONNEL 
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Amendement : I I I 

INSTiTWMNNEL 
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9.1 0 GRILLE DE8 S P C C B I C A W S  NO 
lNSmVTlONNELS 

Typedezorm: pd Zones e&ffles : Pd 

hendemern : 

VENTE ET SERVICE 

EXTRACTION DE RICHESSES 

GASTON ST-PIERRE ET ASSCCICS VUE DE NOT~IE-DAMGDU-L&C PAGE 94 
RGCLEMENT DE ZONAGE 



10.1 

- 
GASTOI 

GRILLE DES SPÉCtFICATHHIS H'(FEU#LE 1 VOIR FNIUES 2 
& 3) 

Typedezaie: Ea 
Amendemeni : 

N E  ET SERVICE 

\TüRELLES 

91NCIPAL 

H ST-PIERRE ETASSOCICS V U E  M NOTRE-DAMW-~AC PAGE 98 
R~GLEMEHT DE ZONAGE 
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10.1 GRUE M S  SP#&FICAlDNS N' (FEUILLE 3 V M R  FEUilLES 1 
& 2) 

TYpe*ZW €8 Zones aswJeffles : Ea 
Amendement. 

ENTE ET S E R W E  

VINRELLES 

w BAnm 
'RINCIPAL 
'FIINCIPAL 

RLFLREWES AUX 
ARTICLES Ou A D'AWRES 
RBQLEMENTS 
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10.1 rn GRRLE DES SPÉWICATWNS NO (FEUILLE 1 V M R  FEUnLES 2 
di 3) 

Type de z m :  E& Zones assvjeffles : Eda 
Amendement : 

NANRELLES 

RCFCRENCES AUX 
ARTICLES OU A D'AUTRES 

GASTON ST-FlERREETASSCCltS V U E  M NOTRE-DAMM-LAC PAGE 101 
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GRILLE oE8 SPÉCWUTIMIs No (FEIJ~~E 2 V M R  FEWS 1 
& 3) 

Typedezone: Ee/a 
Amendement ; 

COMMUNICATION ET 
SERVICES PUBLICS 

OBJET DU R~GLEMENT PRESCRIPTIONS DU R~GLEMENT 
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10.1 P F S  DE PRODUCTION EI GRUE DES SP&XWATIONS NO (FEURLE 3 VOW ïEUkLES 1 
& 2) 

Typedezone: Eala ïcnes assujetties Eda 
Amendement: 

SERVICES PUBUCS 

DE RICHESSES 

Les logements p u r  personnes aHen4es 8 i'aperetiwi 
SP&XQLIEMENT 

SP~CIFIQUEMENT 

ARnCLES OU A D'AUTRES 

GASTON ST-PIERRE ET ASSCCICS V U E  DE b & l R E ~ A M U J U - b C  PAGE 103 
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GmLE DES S ~ C i n C A r i O t f S  N" ( F E U L E  1 V M R  FEUIUES 2 10.1 PRODUC- 
c 3) 

Typedezau,  E& 
Ameodement 

COMMERCE DE 
VEN'E ET SERVICE 

I 

TRANSPORT. - 
SERVICES PUBLICS .- 
COMMUNICAllON ET 

SP~CIFIWEMENT 

GASTON ST-PIERRE ET ASçOCidS VUE DE N m D n m w w - U c  PAQE 104 
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GRILLE DES SPÉCBICATRHIÇ ND (FNRLE 2 VOW FEURLES 1 
a 3) 

10.1 3 

Typedezone: Eef Zones sssujsffles : E8f 
Amendement : 

COMMUNICAT~ON ET 
SERVICES PUBLICS 
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G R U  DES S ~ C v l c A T I C t d S  Mo (FEULE 3 V M R  FEUILLES 1 10.1 
a 2) 

Zones assciemes : Est Typedezaie: Eaf 
Amendemeni : 

INSTITUTIONNEL 

RBFBRENCES AUX 
ARTICLES OU A D'AUTRES 

GASTON ST-PIEURE ET ASSOCIBS VILE DE NOTRE-DAMMV-LP~C PAGE 106 
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10.1 1 GFW.E DES SPÉCMCATIONS NO 

TypedeZrne: Eb 
Amendement' 

Zones eswjeffles ' Eb 
I 

COMMUNICATION ET 
SERVICES PUBLICS 

SP~CIFIWEMENT 

SPÉCIFIQUEMENT 

GASTON ST-PIERRE ET ASÇOClbS V u  M NOTRE-DAUE-W-LAC PAGE 107 
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Type de zone Ec :-a" 
Amendement 

I 
TRANSPORT. Transpart.communicallon B. "-. . . "~~" . - '  
SERVICES PUOLCS T E n s p o ~ + + ' m f l o ~  
COMMUNICATION ET rai5Jort. m m m " n i C a m n i . r . c  WG. 

zonesassupmes EC 

SPCCIFIWEMENT 

STRUCTURE DU 

GASTON ST-PIERRE ET ASSOCIGS VILLE DE NOTRE-DAMWJ-LAC PAGE 108 
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3.4.8 

\ 3.4.8.1 

Malgré les paragraphes précédents contradctolres avec le présent artlcle, les compagnles, chatnes 
de magaslns et restaurants dont les enseignes sont reproduites en série selon des standards appll- 
qués dans l'ensemble de la provlnce pewent déroger aux normes du règlement selon les règles 
suivantes : 

- La superficle totale des enselgnes ne pourra exceder 15 m2. 

- Une seule enselgne sur poteaux ou sur socle est permlses par terraln. 

- SI l'enseigne sur poteaux ou sur socle est égale à 15 d, aucune enselgne appliquée à plat sur le 
bâtlment, perpendiculaire au bâtlment ou en porte-à-faux n'est permlse. 

3.4.9 PANNFAUX-R&LAMFS AUTO- 

Les panneaux-réclames sont autorisés dans les zones 'E' de productlon et extractlon aux conditions 
suivantes : 

Au long des routes numérotés 

A condition d'être Implantés en conformité aux règlements provinclaux en vigueur. 

a) Les structures et constructlons soutenues par les crochets, flls, boulons, structures en A, 
drapeaux ou autres artifices et accessolres sont Interdlts; 

b) Aucun panneau-réclame ne peut être pelnt ou fixé sur les murs ou le tolt d'un bâtiment 
accessolre. 

c) Les montants ou supports de I'enselgne sont en acler, capables de réslster à des vents de 
150 kmlheure. Les montants en acier sont coulés dans le béton à la plelne profondeur des 
piliers ou sont boulonnées à la base à I'alde d'écrous d'ancrage coulés dans le béton et 
raccordés à des tlges métalllques falsant la pleine profondeur des pilles. 

SI les montants ou supports sont en bols tralté et dont le carré mlnlmum est de 10 cm x 10 cm, II 
doivent être ancrés dans le sol sur une profondeur d'au mlns 2,O mbtres. 

d) Les systèmes d'éclalrage des panneaux-&lames ne dolvent aucunement projeter des éclats 
lumlneux en dehors de la surface de l'affichage et SI la structure est équlpée d'une plate-forma 
d'affichage, le système d'éclairage doit y être incorporé; 

e) L'aire d'affichage d'un panneau-réclame Inscrite dos à dos doit être considérée d'un seul côté 
pour les flns de calcul des superflcles; 

9 Un panneau-réclame ne doit pas obstruer fenêtres, portes ou escallers de secOurs et dolt être 
situé à 30,O m d'un mur avec owerture et à 1,0 mètre d'un mur f e d ;  

Tout panneau-&lame doit être identifié au nom de son propriétaire, Inscrit en caractère lisible; 

L'alre d 'af f iage maxlmale sera de 20,O m2 et l'alre mlnlmale de 10,O mz; 
La hauteur maxlmale sera de 8,0 mètres: 

Tout panneau-réclame doit être situé à une d l s tam mlnimale de 30,O m de toute habitatlon. 

Tout panneau-réclame doit être situé à une distance mlnimale de 300,O mètres de tout attire 
panneau-réclame; 

g) 

h) 

1) 

j) 

k) > 
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1) Tout panneau-réclame doit respecter l'alignement des bâtiments existants effou la marge 
minimale de la zone ou il est implanté; 

m) Les panneaux-réclames doivent être implantés en conformité avec les règlements provinciaux 
en vigueur. 

3.4.10 ENSFIGNFS PROHI BfES SUR TOUT LE TER5lT.Qi5F DE LA MUNlCl PA1 ITf 

Les enseignes suivantes sont interdites sur tout le territoire de la municipalité : 

a) Les enseignes portatives, communément appelées "sandwich" tréteau ou "chevalet", (fig. 57). 

b) Les enseignes publicitaires, commerciales ou d'identification mobiles, installées, montées ou 
fabriquées sur un véhicule roulant (fig. 58), remorque ou autre dispositif ou appareil servant à 
déplacer les enseignes d'un endroit à un autre. Cette disposition ne vise pas l'identification des 
véhicules automobiles servant au transport des personnes et des choses quotidiennement, mais 
inclut les véhicules, remorques et autres dispositifs déposés intentionnellement sur un terrain 
pour des fins publicitaires. 

Malgré le paragraphe précédent, ces enseignes peuvent être autorisées lors d'événements spéciaux 
tels que: ouverture d'un établissement, inauguration, festival, vente, rénovation, faillite, etc. 

Dans ce cas, les enseignes peuvent être autorisées pour une durée maximale de 7 jours et pour un 
maximum de 4 fois par année et un permis doit être émis par l'inspecteur des bâtiments à chaque 
fois. En aucun cas elles ne doivent nuire à la visibilité des véhicules. Elles doivent être situées à une 
distance minimale de 1 ,O m de l'emprise de rue et à 3,O m des lignes latérales du terrain. 

c) 

d) 

e) 

f) 

Les enseignes mobiles et articulées exception faite, des enseignes pivotantes et rotatives. 

Les enseignes à feux clignotants. 

Les enseignes abandonnées; celles-ci dolvent être enlevées dans les 90 jours après la 
cessation de l'usage ou de la fermeture de I'établissement du propriétaire. 

Les bannières commerciales rattachées à un ou des bâtiments ou suspendues au-dessus de la 
voie publique, à l'exception de celles d'intérêt public ou collectif tel que : groupe de marchands, 
SIDAC, événements spéciaux permis par le Conseil pour une durée maximale de 1 mois. 

3-4.11 

Tout enseigne ou panneau-réclame doit être gardé propre et régulièrement entretenu par le 
propriétaire. 

PNTRETIE N DES ENSEIGNFS ET PA NNEAUX-RÉCLA MES 

3.4.12 1- 

- Aucune enseigne ne peut être fixée sur un escalier de sauvetage, une fenêtre, une porte, un 
balcon ou un arbre. 

- Aucune partie d'enseigne ne doit être située à moins de 3,O m d'un fil conducteur électrique à 
haute tension. 

- Aucune enseigne ne peut être peinte sur un mur, un toit ou une clbture, 

- Aucune enseigne ne doit être posée ou empiéter au-dessus d'un toit. 

i 
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